
 
Les  

 

Propriétés ALPHI est une poudre soluble 
dans l’eau à base de 10% (% m/m) 
d’azaméthiphos. Le produit s’applique 
soit comme un enduit soit en 
pulvérisation. Il a une action rapide et de 
longue durée (6 à 8 semaines). 

USAGE : 

Insecticide organophosphoré pour la lutte 
contre les mouches (Musca domestica et 
Fannia canicularis) et les ténébrions 
(Alphitobius diaperinus) dans les étables 
(vacheries, écuries, porcheries, poulaillers…). 
ALPHI s’utilise une fois que la présence de 
mouches est constatée au sein des bâtiments. 

 INSTRUCTIONS D’UTILISATION 

ALPHI s’utilise à la dose de 250 g de produit 
par 100 m² de surface au sol pour lutter 
contre les mouches.  

- Application par badigeonnage : ajouter 250 
ml à 500 ml d’eau tiède en mélange avec une 
boîte de 500 g de ALPHI, bien mélanger 
jusqu’à obtention d’une pâte suffisamment 
fluide pour être appliquée au pinceau. Placer 
au moins 60 taches (spot) de +-30x30 cm aux 
endroits où se concentrent les mouches, par 
exemple les surfaces ensoleillées, les cadres 
des fenêtres, aux endroits où les animaux 
n’ont pas accès, etc. Si la surface est 
insuffisante, peindre un carré de carton qui 
sera suspendu hors de la portée des animaux. 
Application par pulvérisation : ajouter 250 g 
de ALPHI dans 2 litres d’eau et pulvériser les 
surfaces à traiter au réalisant au moins 60 
taches (spot) de +- 30x30 cm aux endroits où  

 

 

se concentrent les mouches. Remarque : Ne 
pas appliquer sur les murs blanchis à la chaux 
ni sur des surfaces poreuses. ALPHI est 
appliqué hors de la portée des animaux. 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 

Réservé à un usage professionnel 

Utilisez les produits biocides avec précaution. 
Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 

  Le produit doit être stocké dans son 
emballage d’origine dans un endroit sec. 
Consulter les instructions spéciales/la fiche de 
données de sécurité. Éviter le contact avec la 
peau. Ne pas manger et ne pas boire pendant 
l’utilisation. Éviter de respirer les poussières. 
Utiliser seulement en plein air ou dans un 
endroit bien ventilé. Porter des gants de 
protection, des vêtements de protection. Les 
vêtements de travail contaminés ne devraient 
pas sortir du lieu de travail. Laver les 
vêtements contaminés avant réutilisation. 
Éviter le rejet dans l’environnement. Recueillir 
le produit répandu. 

COMPOSITION : 

Poudre soluble (10% (% m/m) 
d’azaméthiphos)  
 
CONDITIONNEMENT : 
IN-AZA-11009 (i546) : Seau 1 kg (4sachets de 
250g) 
 

FICHE TECHNIQUE 
ALPHI 
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